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Relevé de conclusions du Comité Social d’Administration  

du vendredi 15 décembre 2023 
 
 
 

 

 

 

 
1.  Validation du compte rendu du CSA du 9 juin 2023 (pour avis)  

 
 

Vote à main levée – 9 votants 
 
Pour : 7 (Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud Éducation et Recherche 86) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 2 (FSU) 
 
 
 
 
 
2. Validation du compte rendu du CSA du 3 juillet 2023 (pour avis)  

 
Vote à main levée – 9 votants 
 
Pour : 7 (Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup,) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 2 (FSU, Sud Éducation et Recherche 86) 

 
 
 
 
 

3. Calendrier pédagogique (pour avis)  
 

 
Vote à main levée – 9 votants 
 
Pour : 9 – Unanimité des présents (FSU, Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud 
Éducation et Recherche 86) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 0 
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4.  Fermetures d’établissement (pour avis) 

 
 

Vote à main levée – 9 votants 
 

Pour : 9 - Unanimité des présents (FSU, Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud 
Éducation et Recherche 86) 

 
Contre : 0 
 
Abstention : 0 

 
 
 
 
5. Bilan du plan d’action 2021-2023 Égalité Femmes-Hommes et prévention 
contre toutes les discriminations (pour avis) 
 
Vote à main levée : 9 votants 
 
Pour : 6 (Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud Éducation et Recherche 86) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 3 (FSU)  
 
 
 

6. Plan d’action 2024-2026 Égalité Femmes-Hommes et prévention contre 
toutes les discriminations (pour avis) 
 
Vote à main levée – 9 votants 
 
Pour : 9 - unanimité des présents (FSU, Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud 
Éducation et Recherche 86) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 0 
 
 
 

7. Charte des conventions (pour avis)  
 
Vote à main levée – 9 votants 
 
Pour : 9 - Unanimité des présents (FSU, Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud 
Éducation et Recherche 86) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 0 
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8. Campagne d’emplois 2024 (pour avis) 
 
Vote à main levée – 9 votants 
 
Pour : 4 (Sgen-CFDT, UNSA Éducation) 
 
Contre : 4 (FSU, Sud Éducation et Recherche 86) 
 
Abstention : 1 (CGT-Ferc-Sup) 
 
 
 

9. Application aux contractuels des grilles actualisées au 1er janvier 2024 suite 
à l’augmentation de 5 points d’indice (pour avis) 
 
Vote à main levée – 9  
 
Pour : 9 - unanimité des présents (FSU, Sgen-CFDT, UNSA Éducation, CGT-Ferc-Sup, Sud 
Éducation et Recherche 86) 
 
Contre : 0 
 
Abstention : 0 
 
 
 

10.  Repyramidage des enseignants chercheurs 2024 (pour avis) 
 
Vote à main levée – 9  
 
Pour : 8 (Sgen-CFDT, UNSA Éducation, FSU, CGT-Ferc-Sup) 
 
Contre : 0  
 
Abstention : 1 (Sud Éducation et Recherche 86) 
 
 

 
 
 
 
 

L’avis sera transmis au Conseil d’Administration. 



   Note relative à la rémunération des 

CDD et CDI BIATSS et LRU   

 

Objectif 

 

- Application des grilles actualisées le 1/01/2024 aux personnels contractuels – CDD et 

CDI BIATSS et LRU (+5 points à tous les agents à compter du 01/01/2024). 

 

 

Rappel de la réglementation 

 

Aucun texte de portée générale applicable aux agents non titulaires de l’Etat ne précise les 
conditions de leur rémunération. Ces dernières sont fixées contractuellement. Aucun principe 

n’impose au Gouvernement de fixer par voie réglementaire les conditions de rémunération 
des agents contractuels ni les règles d’évolution de ces rémunérations.  

 

Il ressort de la jurisprudence administrative que cette rémunération doit être fixée par 

référence à celle que percevrait un fonctionnaire qui assurerait les mêmes fonctions. Les 

agents non titulaires sont en effet recrutés par dérogation au principe selon lequel les emplois 

permanents de l’Etat sont occupés par des fonctionnaires. 
 

Les conditions de rémunération étant fixées contractuellement, les administrations disposent, 

dans la limite des crédits prévus à cet effet, d’une latitude : 
 

• Une administration est libre de fixer ou non, la rémunération des agents contractuels 
qu’elle emploie par référence à un indice de la fonction publique en référence à la grille de 
rémunération des fonctionnaires assurant des fonctions homologues. Cette faculté n’altère 
en rien la nature exclusivement contractuelle de la rémunération de ces agents. 

 

• Aucune prime ou indemnité n’est obligatoire, mais la rémunération peut être 
déterminée en tenant compte du régime indemnitaire complémentaire du traitement 

principal du corps de fonctionnaires de référence. 

 

• Cette rémunération peut aussi s’affranchir de toute référence à un indice de la 
fonction publique et aux évolutions des traitements des fonctionnaires et, au contraire, 

correspondre à un montant global et forfaitaire, ou encore être calculée sur la base d’un taux 
horaire ou « vacation ». 

 

En aucun cas il n’est envisageable, pour les agents en CDD, de prévoir une évolution 
automatique de rémunération à l’ancienneté à l’instar des grilles indiciaires des 
fonctionnaires. La jurisprudence administrative considère en effet que l’organisation de 
perspectives d’avancement dans une grille de rémunération pour des agents en CDD 
contrevient à la volonté du législateur qui n’a autorisé qu’à titre dérogatoire et temporaire le 
recrutement d’agents contractuels notamment dans le cadre de l’article L332-2 du code 

général de la fonction publique. 

 

 

 

 



 

Nouvelles grilles applicables aux CDD et CDI BIATSS à compter du 01/01/2024 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

Nouvelles grilles applicables aux CDD et CDI LRU à compter du 01/01/2024 

 

PRCE CN 
Titulaires et contractuels 

 

Echelon 
Indice 

Brut 

Indice 

majoré 
Salaire brut Indice majoré Salaire brut 

Durée pour 

un PRCE 

titulaire 

Durée pour 

un enseignant 

en CDI 

1 444 390 1 919,89 € 395 1 944,50 € 1 an 1 an 6 mois 

2 513 441 2 170,95 € 446 2 195,56 € 1 an 1 an 6 mois 

3 523 448 2 205,41 € 453 2 230,02 € 2 ans 3 ans 

4 542 461 2 269,40 € 466 2 294,02 € 2 ans 3 ans 

5 562 476 2 343,25 € 481 2 367,86 € 2 ans 6 mois 3 ans 9 mois 

6 582 492 2 422,01 € 497 2 446,62 € 3 ans 4 ans 6 mois 

7 619 519 2 554,93 € 524 2 579,54 € 3 ans 4 ans 6 mois 

8 668 557 2 741,99 € 562 2 766,61 € 3 ans 6 mois 5 ans 3 mois 

9 712 590 2 904,44 € 595 2 929,06 € 4 ans 6 ans 

10 763 629 3 096,43 € 634 3 121,05 € 4 ans 6 ans 

11 821 673 3 313,03 € 678 3 337,65 €     

 


